
 LES DÉCHÈTERIES  
 DE CERGY-PONTOISE 
Les déchèteries de l’agglomération sont accessibles à tous les habitants de 
Cergy-Pontoise. Elles vous accueillent 7 jours sur 7 pour valoriser vos déchets.

Du 1er octobre au 31 mars
Lundi au vendredi 10h - 12h  

14h - 17h

Samedi et dimanche 10h - 17h

Jours fériés fermé

Du 1er avril au 30 septembre

Lundi au vendredi 10h - 12h  
14h - 19h

Samedi et dimanche 10h - 19h

Jours fériés ouvert sauf le 1er mai
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Les professionnels peuvent accéder sous conditions tarifaires (*) :

aux déchèteries des Linandes, d’Osny  
et de Jouy-le-Moutier

du lundi au vendredi de 8h à 10h 

aux déchèteries des Hauts-de-Cergy  
et de Saint-Ouen l’Aumône

mêmes horaires que les particuliers  
(voir ci-dessus)

(*) Infos tarifaires sur place
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HAUTS-DE-CERGY  
Rue des Abysses

OSNY  
Chemin des Hayettes

(derrière le Centre E. Leclerc)

LINANDES-CERGY
Boulevard de la Paix / Rue du Palet
A15 - Sortie 11

JOUY-LE-MOUTIER
Rue Denis Papin 
Parc d’activités des Forbœufs

SAINT-OUEN L’AUMÔNE
Z.I. des Béthunes

(suivre fléchage “Déchèterie”)
A15 - Sortie 7 - N 184 direction Beauvais.

Saint-Ouen  
l’Aumône

Éragny- 
sur-Oise

Cergy

Puiseux- 
Pontoise

Osny

A15 Pontoise

Courdimanche

Menucourt

Boisemont

Vauréal 

Jouy-le-Moutier

Maurecourt 

Neuville- 
sur-Oise 



   
  Ensemble, réduisons nos déchets ! 

Donnez une nouvelle vie à vos appareils ou objets 
en bon état que vous n’utilisez plus !  Déposez-les 
à l’espace réemploi de la déchèterie des Linandes 
ou dans les caissons réemploi des autres déchèteries. 
Ils seront récupérés par des structures de l’économie 

sociale et solidaire.

 Toutes les solutions pour réduire  
 et trier ses biodéchets 

   Quels déchets sont acceptés?,  

    Conditions d’accès
 L’accès aux déchèteries est réservé  aux particuliers 

résidant sur le territoire de la 
Communauté d’agglomération de 
Cergy-Pontoise et des communes 
ayant signé une convention avec 
cette dernière.

 Un badge d’accès est nécessaire  et doit être 
présenté à chaque passage. Pour l’obtenir, remplissez 
le formulaire disponible en déchèterie ou en ligne sur 
www.cergypontoise.fr/decheteries, en joignant un 
justificatif de domicile de moins de trois mois.

,  

 Véhicules admis   
• véhicules légers 
• véhicules légers attelés d’une remorque 
• camionnettes inférieures à 1,90 m de hauteur 
et de moins de 3,5 tonnes (PTAC remorque 
incluse)

 Limitation des apports  
• 2 m3 / jour (excepté pour les gravats : 1 m3 / 
jour) 
• 25 litres ou 25 kg / semaine pour les déchets 
dangereux

(1) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques (appareils électroménagers, téléviseurs, informatique, petit outillage, lampes usagées)

+ d’infos sur  
vos déchèteries


